
Les VariEtés fruitieres LOCALES EN DANGER DE DELOCALISATION

Propositions pour une sauvegarde durable des variétés fruitières de pays
Les variétés fruitières de pays ont souffert au cours des dernières décennies d'un désintérêt à leur égard. Elles ont été presque oubliées. Aujourd'hui, elles semblent retrouvées. Elles sont les vedettes de nombreuses publications et de grandes manifestations régionales et nationales, mais l'engouement dont elles font l'objet est aussi source de déceptions et de désillusions. Pour assurer leur conservation à long terme, il est nécessaire d'en comprendre les raisons et d'en déduire une stratégie appropriée de sauvegarde durable des fruits de pays.

Qu'est-ce qu'une « variété fruitière de pays » ?

Nous appelons « variété fruitière de pays » une variété traditionnellement cultivée et utilisée sur un territoire limité, régional ou infra régional.

 La variété de pays est généralement :

- issue d’un semis de hasard, c’est-à-dire provenant d’un croisement naturel de deux variétés non identifiées,

- sélectionnée empiriquement pour quelque intérêt : originalité, adaptation aux conditions ou aux besoins locaux, etc...

- reproduite par greffage à l’exception de certaines pêches, prunes et cerises reproduites par semis ou par rejets.


L’aire de culture peut-être limitée à quelques communes (cas, dans l'Indre, de la pomme De Jeu connue aux environs de Jeu les Bois) ; le terme de « variété locale » ou « de terroir » convient alors parfaitement. La zone d’implantation peut être plus étendue si la variété a été reproduite non seulement par des amateurs mais par des pépiniéristes locaux ; le territoire peut alors prendre la dimension d’une vallée fluviale, d’une province, d’une zone climatique relativement homogène ; quand il compte au moins deux départements, le terme de « variété régionale » devient plus approprié. Petite ou grande, l’aire de diffusion de la variété ne correspond jamais strictement à une circonscription administrative et quand on parle d'une "pomme de pays", il ne s'agit jamais exactement du pays au sens récent des "contrats de pays".


Les variétés de pays étant souvent très anciennes, leur origine est mal connue. La plupart sont issues d’un semis naturel dans leur région de culture (cas de la pomme Cravert, issue d’un sauvageon trouvé dans une forêt du Cher, près de Saint Martin d’Auxigny). Quelques-unes aussi proviennent de semis de pépins ou de noyaux par des pépiniéristes ou des agriculteurs locaux en vue de l’obtention de porte-greffes ou de fruits à cidre. Si les variétés de pays sont ainsi majoritairement indigènes, certaines peuvent avoir été introduites par quelque voyageur amateur de fruits. Dans ce cas, la variété  étrangère a été naturalisée dans sa région d’adoption et y a fait souche généralement avec un nom nouveau, plus ou moins fantaisiste (cas de Colapuy, une pomme de Picardie qui aurait été rapportée de Crimée par un soldat nommé Nicolas Puy). C’est souvent ce phénomène d’acclimatation en divers lieux qui est à l’origine de la diversité des noms de certains fruits (cas de la pomme Sainte-Germaine issue probablement de la Haute-Vienne mais connue ailleurs sous les noms de De l'Estre, Lettre, Reinette de Brives, De Lombard ).


Qu’elles soient issues d’un semis plus ou moins volontaire d’un autochtone ou anciennement introduites par un militaire ou un maçon itinérant, les variétés de pays peuvent être pertinemment qualifiées de « variétés paysannes ». On les distingue ainsi utilement des « variétés bourgeoises » qui sont généralement des variétés d’obtenteur, issues d’un croisement délibéré entre deux variétés méritantes. Ces variétés bourgeoises ont été souvent reproduites par de grands pépiniéristes qui, au moyen de la vente par catalogue, en ont assuré la diffusion à l’échelle nationale. Elles sont donc, en règle générale, moins liées à un territoire que les variétés paysannes. Les noms eux-mêmes en témoignent : alors que les variétés bourgeoises portent fréquemment le nom de leur obtenteur (Esperen, Giffard, etc…) ou d’une personne à laquelle le créateur a voulu rendre hommage (Alexandrine Douillard, Impératrice Eugénie, etc...), les variétés paysannes sont souvent désignées par un toponyme (pomme Coquette de Meilhards, poire Sucrée de Montluçon, prune de Saint-Léonard,  etc...). Quand elles ne sont pas désignées par un nom de lieu, les variétés de pays sont souvent sommairement nommées par une caractéristique ( Fleuritard, Belle-Fleur, Grelot, Sans-Graine, Gros Jaune, Museau de Lièvre, De Bonde, etc…).Elles sont aussi, presque toujours, de plus modeste apparence que les variétés bourgeoises (notamment les poires).


Les variétés de pays peuvent être aussi opposées aux grandes variétés commerciales. Celles-ci peuvent être issues comme celles-là de semis de hasard (cas de Golden), mais elles sont cultivées et consommées sur plusieurs continents. Les variétés de pays sont, elles, généralement cultivées pour la consommation familiale ou pour des marchés relativement étroits (cas de Reinette Clochard). Enfin, si les grandes variétés commerciales se consomment en cru (comme les variétés bourgeoises), de nombreuses variétés de pays n'ont d'intérêt qu'après cuisson ou fermentation (fruits à cidre de Bretagne et de Normandie). Avec une valeur ajoutée par la transformation, une variété de pays peut parfois atteindre une grande renommée (cas de la prune d'Agen), mais l'usage dans lequel la variété excelle n'est le plus souvent connu que dans une micro région.  

Déclin et renouveau des variétés fruitières de pays 

De nombreuses variétés de pays se sont trouvées menacées de disparition à partir des années 1960 avec la modernisation de l'agriculture et le dépeuplement des campagnes. Avec l'exode rural, la mémoire de ces variétés ne s'est pas toujours transmise ; des arbres sont morts faute de soins. Les variétés locales ont souffert des restructurations foncières et plus encore du bouleversement des modes de vie, notamment de la régression de l'autoconsommation, du recul des savoir-faire traditionnels (fabrication du cidre, séchage et distillation des fruits) et de la diffusion massive de variétés d'origine américaine par la grande distribution.

 La prise de conscience de la menace d'élimination de variétés de pays a suscité, depuis les années 80, une mobilisation en leur faveur. De nombreuses associations ont été créées (Croqueurs de Pommes, Mordus de la Pomme, Fruits Oubliés, Société Pomologique du Berry, etc…) ; des organismes publics comme les Parcs Naturels Régionaux, les Conservatoires Botaniques et le Bureau des Ressources Génétiques s'y sont intéressés. L'INRA a redoublé son attention aux variétés locales pour trouver des géniteurs de nouvelles variétés. De grandes manifestations ont été organisées pour les remettre à l'honneur : Journées de la Pomme, Pommexpo, etc… Les colloques et publications se sont multipliés. A la faveur de l'élan de protection de la biodiversité, les variétés de pays sont désormais à la mode et font recette. Sont-elles sauvées durablement pour autant ? Rien n'est moins sûr car on replante les variétés de pays n'importe comment et n'importe où.

La délocalisation actuelle des variétés fruitières de pays

On peut faire un surprenant constat : alors que les grandes variétés commerciales tendent actuellement à se reconcentrer géographiquement sur des territoires restreints mais très favorables à leur culture ou à leur qualité gustative (cas de Golden en France), les variétés de pays tendent à se répandre bien au-delà de leur zone de culture traditionnelle au point de perdre leur caractère de fruits locaux ou régionaux.


Le processus en cours de délocalisation des variétés de pays est sans doute lié à la mobilité croissante des hommes (voyages, changements de résidence...), mais il nous semble être plus encore l’effet inattendu du mouvement de sauvegarde apparu vers 1980.


Les facteurs de délocalisation en rapport avec le renouveau d’intérêt pour le patrimoine fruitier sont nombreux :

- implantation de variétés locales dans des vergers conservatoires éloignés des zones de prospection.

- diffusion à large échelle par les organismes conservateurs de bois de greffe ou de scions de variétés locales à des amateurs désireux d’expérimenter des variétés venues d’ailleurs.

- multiplication de variétés locales par des pépiniéristes plus ou moins spécialisés dans les variétés anciennes et diffusion aux amateurs par vente par correspondance ou lors de grandes manifestations nationales.

- échanges de greffons de variétés locales entre amateurs au sein des associations et réseaux nationaux, etc…

- éloge souvent excessif des variétés locales, notamment de leur résistance aux maladies et parasites. Le bon état sanitaire des arbres et des fruits est sans doute plus souvent dû aux conditions écologiques et aux modes de culture traditionnels qu'à des résistances génétiques.


L’engouement actuel pour les variétés de terroirs, le préjugé très fréquent de leur supériorité en tout lieu par rapport aux variétés commerciales courantes, s’avère aujourd’hui paradoxalement préjudiciable à leur maintien à long terme.

Les conséquences néfastes de la délocalisation en cours des variétés fruitières de pays

 Remarquons que la diffusion d’une variété locale au-delà de son terroir initial ne lui est pas nécessairement défavorable. Nous savons bien que certaines variétés ayant connu une grande diffusion ont été d’abord des variétés de pays. A titre d’exemple, la poire Curé (trouvée vers 1760 dans un bois près de Clion sur Indre et recueillie par le curé Leroy de la paroisse de Villiers)  fut une variété berrichonne avant de devenir une variété nationale connue jusqu’en Belgique, en Suisse et en Angleterre sous une bonne dizaine de noms. Ce rayonnement peut être interprété comme une reconnaissance de qualité et d'adaptabilité. Intervenu progressivement avec le soutien de grands pomologues et pépiniéristes, il fut évidemment très favorable à la conservation de la variété.


A l’inverse de cette diffusion sur une longue période de quelques variétés particulièrement méritantes au-delà de leur zone de culture initiale (la pomme De L’Estre et la Mirabelle de Nancy en sont d'autres exemples), la dispersion actuelle des variétés locales, suscitée par la mode des produits de terroirs, peut se révéler défavorable à leur conservation. L’implantation aveugle de variétés locales en dehors de leur zone habituelle de culture fait en effet courir à ces variétés deux risques essentiels :

- non adaptation aux nouvelles zones d’implantation.

 Il s’agit là d’un danger majeur dans la mesure où l’intérêt essentiel des variétés de terroirs réside précisément, non pas en général dans des qualités gustatives exceptionnelles, mais dans leur adéquation aux conditions écologiques des pays et notamment à leurs conditions climatiques : résistance aux gelées printanières, adaptation à l’hygrométrie, à l’ensoleillement, etc... Transplantée sous d’autres cieux, telle variété peut perdre tout intérêt.

Si le problème de l’adaptation au sol peut être en principe résolu grâce à la gamme étendue de porte-greffes disponibles, la qualité organoleptique peut être altérée par des conditions différentes de terrain et d’enracinement ( phénomène reconnu depuis longtemps pour la vigne).

Un problème de pollinisation peut aussi survenir pour une variété déplacée. Telle variété de cerise naturellement pollinisée dans son milieu habituel fructifiera mal en d’autres lieux. Faute de connaissances des variétés pollinisatrices, la déception peut entraîner le discrédit de la variété.
- perte des savoir-faire associés. 

Bon nombre de variétés locales n’ont d’intérêt que par des savoir-faire de conservation ou d’utilisation mis au point sur ces variétés au fil des générations : par exemple la conservation par séchage de tel fruit (prune Sainte-Catherine), l’utilisation de tels autres en cidre, poiré, liquoristerie, pâtisserie, confiserie... La poire Cuisse-Dame, par exemple, n’a d’intérêt que pour la cuisson en confiture, « poirat » ou fruits confits, et la poire Dègue n'est fameuse que cuite au vin rouge. Ces savoir-faire sortent des zones de culture habituelles moins facilement que les greffons ou les scions. Les variétés « dépaysées », délocalisées s’en trouvent appauvries. Il en résulte des déceptions qui entraînent des commentaires critiques sur les variétés de pays, un désenchantement et un retour à la gamme restreinte des variétés commerciales courantes.


A ces risques directs de la délocalisation en cours des variétés de pays, s’ajoutent deux effets à plus long terme, non moins préoccupants :

- la perte d’identité des pays.

Comme la flore sauvage et cultivée, les matériaux traditionnels de construction et les robes des races bovines, les variétés fruitières locales concourent à la typicité des pays. Avec leurs modes de culture différenciés, elles apportent couleurs et reliefs aux paysages ; avec leurs modes d’utilisation spécifiques, elles rehaussent la saveur des terroirs, elles participent à l’originalité des gastronomies régionales. La diffusion généralisée des variétés locales contribue, à l’inverse, à uniformiser et à banaliser les territoires.

- la perte de ressources de développement local. 

Si la mosaïque des terroirs constitue déjà un atout touristique majeur de la France, les variétés fruitières locales sont des ressources de développement rural. Répondant aux nouvelles exigences des consommateurs (authenticité et qualité biologique des produits), certaines variétés rustiques peuvent revivre, certains usages traditionnels peuvent être mis au goût du jour et trouver une nouvelle place dans l’économie rurale ; d’autres peuvent être imaginés (jus de fruits naturels, spécialités gastronomiques nouvelles, agrément des sentiers de randonnée, etc...).

Ce potentiel de développement est remis en question par la délocalisation des variétés de pays. Les variétés locales dispersées, déterritorialisées, peuvent être des chances perdues de développement rural.

Vers une stratégie de conservation durable des variétés fruitières de pays


L’analyse qui précède suggère que la conservation des variétés fruitières de pays suppose des dispositions spécifiques à l’échelle de leurs territoires. Les variétés paysannes ne peuvent être traitées comme les variétés d’obtenteurs. Si des moyens d’action nationaux conviennent à celles-ci (vergers conservatoires, réintroduction dans les jardins de châteaux, etc…), ils sont inadaptés ou insuffisants pour celles-là, beaucoup plus nombreuses et beaucoup plus diverses.

Voici quelques dispositions qui nous semblent favorables au maintien durable des variétés de terroirs :

- Favoriser l’émergence et soutenir les structures locales de prospection et de sauvegarde du patrimoine fruitier. Les associations locales (ou sections d’une association nationale) sont indispensables pour prospecter les variétés de terroirs et leurs usages locaux, organiser des sauvegardes d’urgence (par exemple lors d’un remembrement ou après une tempête) et sensibiliser les populations des micro régions à la replantation des variétés qui y ont depuis longtemps fait leurs preuves.

- Promouvoir, au moins dans toutes les Régions, la création d’un Centre de Ressources Fruitières en mesure de maintenir dans les meilleures conditions (notamment climatiques et sanitaires) le matériel végétal régional, de l’évaluer de manière rigoureuse (sensibilité aux maladies et aux parasites, aptitudes agronomiques et culinaires, etc...), d'en améliorer éventuellement l'état sanitaire par des dévirosages.

- Réaliser des fiches descriptives aussi simples que possible de toutes les variétés locales (avec photos couleur) et les réunir dans des publications régionales et nationales. Ce travail est indispensable pour sensibiliser le public au patrimoine fruitier des terroirs, entretenir la mémoire des fruits et faciliter leur identification par les amateurs. 

- Attribuer autant que possible une mention de territoire aux variétés fruitières de pays afin de consolider le lien entre la variété et son pays. Cette mention de territoire existe déjà dans les noms de certaines variétés (exemples : poire Duchesse du Berry d’Eté, pommes Belle Limousine, Coquette d'Auvergne, Reinette du Mans, Reinette de Maurs, etc…). Elle est indispensable pour éviter des confusions : la pomme Coing du Cantal n'est pas la pomme Coing du Rhône ; la Fer du Cher n'est pas la Fer du Puy de Dôme. 

- Etablir dans chaque département une liste de variétés fruitières recommandées par usage, pour l’information pratique des arboriculteurs, pépiniéristes, restaurateurs, consommateurs, etc... Il apparaît nécessaire, pour éviter les déconvenues, de donner l'utilisation la plus appropriée de chaque variété, le mode de conduite qui lui convient le mieux et son micro territoire de prédilection
.

- Promouvoir un système de conventions entre les Centres de Ressources Fruitières régionaux et les pépiniéristes afin d'améliorer l’offre commerciale des variétés locales.

C’est souvent, dans une région, le manque de disponibilité de variétés locales authentiques chez les pépiniéristes qui conduit à introduire des variétés "étrangères" mal connues. On peut donc penser qu’un partenariat étroit entre les pépiniéristes, les associations de sauvegarde et les Centres de Ressources Fruitières régionaux, serait favorable à la relance des variétés locales dans les territoires où elles ont fait leurs preuves. Il conviendrait au moins que les variétés commercialisées par les pépiniéristes soient parfaitement identifiables et pourvues d'étiquettes mentionnant les usages habituels et les recommandations culturales.

- Encourager la valorisation sur place des variétés fruitières locales en développant à partir d’elles des produits susceptibles de bénéficier d’appellations d’origine et d'écolabels (fruits de table de culture biologique, poires tapées, fruits confits, cidres, jus, etc…). Plus sûrement que les vergers conservatoires nationaux, c'est la réinsertion des fruits de pays dans l'économie des territoires qui en assurera la conservation à long terme.


Ce programme n’est pas limitatif. Son seul intérêt est de concrétiser une stratégie de sauvegarde des variétés de pays par le maintien d'un lien étroit entre les variétés et les territoires où se sont exprimées historiquement leurs aptitudes. 

La voie tracée n’est pas utopique et impraticable. Les orientations proposées sont déjà en partie mises en œuvre dans certaines Régions de France, notamment en Nord - Pas-de-Calais dans le cadre de l'Espace Naturel Régional. 

Elle n’appelle aucune réglementation contraignante (comme celle de l'ONIVINS pour l'encépagement) mais seulement un surcroît de professionnalisme, un effort de communication rigoureuse et sans doute la mise en place d’une politique régionale et nationale d’aides financières incitatives.

Elle ne relève d’aucun intégrisme de terroir. Le maintien des variétés locales dans les territoires où elles ont fait leurs preuves n’est pas un objectif ultime à atteindre ; ce n’est qu’un moyen à mettre en œuvre pour conserver plus sûrement ces variétés en valorisant mieux leurs avantages. C'est à la fois dans l'intérêt des fruits et des territoires.

Jacques AUBOURG (Août 2001)

Jacques AUBOURG a fondé en 1984 la Société Pomologique du Berry et a présidé cette association pendant 15 ans. Il est actuellement président de l'URGB (Union pour la préservation et la valorisation des Ressources Génétiques du Berry).

� La notion de terroir étant floue et approximative, elle pourrait être sans doute judicieusement remplacée par celle de "région agricole" au sens du Ministère de l'Agriculture (par exemple dans l'Indre : Boischaut Sud, Boischaut Nord, Champagne berrichonne, Brenne).
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